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L'infanlerie dans l'avant-garde.
a) Döblaie les obstacles qui se trouvent sur la route et eclaire le

terrain ä parcourir contre l'adversaire.
b) Täche d'avoir des renseignements pröcis sur l'ennemi et sur

l'emplacement qu'il oecupe.
c) Prepare ou fait preparer les logements et la nourriture necessaires

et, en cas de passage momentane, avertit qu'une troupe va
passer afin que les dispositions necessaires soient prises.

d) Une avanl-garde entrant en contact avec l'ennemi doit tächer
de tenir les positions qui pourraient etre favorables pour le gros.
Si ces positions sont en mains de l'ennemi, eile doit lächer de les
lui enlever.

e) Sa täche principale est de voir l'ennemi et de le tromper sur
nos intentions.

fj Attaquer franchement et gagner du terrain sur l'adversaire doit
etre le but de tous ses efforts.

L'infanterie en arriere-garde.
Comme arriere-garde, l'infanterie a une mission tres difficile ä

remplir, puisqu'elle doit ä tout prix rösister ä l'adversaire. Aussi,
choisit on pour cela, autant que faire se peut, des troupes fraiches
qui doivent par leur conduite permettre au gros de leurs troupes
de mettre autant de distance que possible entre lui et l'adversaire.

L'arriere-garde ne detache pas de files d'eclaireurs.
aj Elle doit donc dans la marche en retraite occuper toutes les

positions favorables ä la döfensive et contre lesquelles l'ennemi est
force de se heurter.

b) Prononcer des retours offensifs.
c) Creer des obstacles pour retarder la marche de l'adversaire ou

detruire des ponts dans le meme but.
dj Rösister jusqu'ä la nuit.
Si on possede des armes speciales, on les utilisera comme suit:
Cavalerie. — Pour garder les flancs d'une position.
Artillerie. — Empechera le debouche des colonnes ennemies, (sera

un puissant element de defense).
Gönie. — Creera autant d'obstacles que possible.

Services d'infanterie en 1880.

(Suite et fin.)
Du reste, il est admis comme rögie que les officiers nouvellement nommes

doivent suivre en premier lieu une ecole de tir et apres celle-ci une
öcole de recrues.

D'apres l'article 105 de l'organisation militaire, l'ecole de tir doit etre
considöröe comme ecole complementaire de l'ecole pröparatoire d'officiers.
Abstraction faite de ce que les officiers des öcoles pröparatoires d'officiers
de 1877 el 1878 ont encore k faire ce service, je vous prie de bien vouloir,

dans l'intöröt d'une marche systömatique de rinstruetion, faire votre
possible pour que ce principe soit, de plus en plus, strictement suivi.
Dans l'ötablissement des certificats de capacitö pour les officiers qui ont
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öte brevetös en 1877 et des lors, il sera tenu compte ä l'avenir de la
question de savoir si ces officiers ont assistö ä une öcole de tir ou non.

Du reste, vous recevez ci-joint un ötat nominatif des officiers qui, ä

teneur des prescriptions ci-dessus, doivent encore suivre une öcole
de lir.

On ne doit envoyer aux öcoles de lir que des sous-officiers nösen 1856
et plus tard. L'inslructeur de tir a recu l'ordre de renvoyer tous les
autres sous-officiers de classes d'äge antörieures.

En ce qui concerne le choix des sous-officiers, je vous rends de
nouveau atlentifs ä ce qu'en premier lieu on n'appelle k ces öcoles que les
sous-officiers prösumös qualifiös pour l'avancement au grade d'officier, et
notamment ceux qui ont döjä ötö proposös pour assisler ä l'öcole pröparatoire

d'officiers. Le nombre des officiers a appeler aux öcoles de tir de
cetle annöe ötant limite, ce n'est que par le moyen indique ci-dessus qu'il
sera possible de faire suivre une öcole de tir k chaque officier, soit comme
sous-officier ou comme lieulenant.

La röpartition, ci-dessus mentionnöe, des officiers entre les divers
bataillons, a pour but d'en faire assister ä peu prös le möme nombre par
bataillon, aux öcoles de tir ; si toutefois on ne pouvait pas disposer de ce
nombre dans chaque bataillon, on pourra dösigner des sous-officiers d'autres

bataillons ou d'autres compagnies de carabiniers du möme canton.
Si le nombre demandö ne pouvait pas ötre fourni par l'un ou par l'autre
des cantons, on devra en aviser ä temps le Chef d'arme soussignö. II en
devra ötre de möme pour les officiers.

Les officiers doivent ötre envoyös aux öcoles de tir sans fusil et sans
giberne.

En revanche, les sous-officers et les armuriers seront pourvus de fusils
ou de carabines k repötition ; Ies armuriers recevront en outre une sacoche

d'oulils d'armurier.
La munition sera fournie par la Confödöration.
Les officiers doivent ötre pourvus des röglements suivants :

1° L'instruction sur le tir et l'estimation des distances.
2° Les reglements d'exercice (öcole de soldat, de compagnie et de

bataillon).
3° Le reglement de service.
4° L'organisation militaire.

A l'exception de l'organisation militaire, les sous-officiers doivent ötre
munis des memes reglemenls.

Les dötachements doivent arriver sur la place d'armes ä 3 heures de
l'aprös-midi au plus tard et se prösenter au Commandant de l'öcole, M. le
iieutenant-colonel de Mechel.

IV. Inspections de l'infanterie de la landwehr en 1880.

En exöcution de l'art. 139 de l'organisation militaire, les bataillons
d'infanterie des divisions N°s I, IV, V el VII doivent assister dans le courant

de l'annöe k une inspection d'un jour, k l'exception de la classe de
1836 qui ne doit plus ötre appelöe.

II est rendu k cet effet les prescriptions suivantes :

1. L'appel de ces bataillons au service doit avoir lieu k partir du mois
de mai jusqu'au mois de septembre.

2. Le rassemblement aura lieu par bataillon, ä 9 heures du matin, au
plus tard, et si possible de maniöre ä ce que les hommes puissent rentrer
chez eux le möme jour. Les rassemblements par compagnie et par
dötachement, n'auront lieu que dans des cas tout k fait exceptionnels et
seulement avec l'autorisation spöciale du Döpartement militaire suisse. Outre
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la iroupe, on appellera aussi les pionniers, le train el la troupe sanitaire
atlachös aux bataillons.

3. Les bataillons entiers seront inspectös par les commandants de
rögiment. Le rassemblement par compagnie le sera dans la regle par le
commandant de bataillon au moins pour une compagnie. L'inspection des
autres compagnies est confiöe aux chefs de celles-ci. Les rassemblements
par dötachements seront inspeclös par l'officier le plus ölevö en grade,
si un officier superieur ne se prösente pas pour l'inspection, par ordre
spöcial.

4. L'heure de rassemblement sera fixöe dans l'ordre de marche par le
canton.

5. La duröe de l'inspection sera fixöe par l'inspecteur suivant les
circonstances locales ; dans la rögie on devra cependant consacrer 4 heures
au moins aux exercices.

6. L'inspection commencera par l'appel nominatif fait au moyen des
contröles de corps des compagnies et l'on röclamera les livrets de service en
möme temps. On prendra note pour le commandant d'arrondissement des
changements qui pourraient s'ötre produits dans l'effeciif des contröles
el qui pourraient ötre indiquös par la troupe prösente, tels que döcös,
expatriations, absences momentanöes, etc.

7. On ötablira un ölat nominatif de la troupe qui fera döfaut, sauf pour
la classe de 1836, et on le transmettra ä l'Autorilö militaire cantonale
pour l'examiner et ponr punir les dölinquanls. On indiquera dans le rapport

le nombre des hommes de chaque grade qui auront fait döfaut.
L'effectif de la classe de 1836 sera indiquö sur une ligne k part.

8. De concert avec les officiers prösents, on procedera, immödiatemenl
aprös ou pendant l'appel, ä une inspeclion de l'armement et de l'öquipement

personnel. On prendra note des effels manquants pour les mentionner
dans le rapport. Les hommes en döfaut seront punis el signalös k cet effet
ä l'Autoritö militaire cantonale.

Si le contröleur d'armes se prösenle pour l'inspection des armes, on le
secondera autant que possible dans sa mission.

On pourvoira ä ce que les sucs soient convenablement neltoyös sur la
place möme.

9. On procödera ä l'inspection par subdivisions. Ou exercera la troupe
qui ne sera pas oecupöe ä l'inspeclion.

II n'est pas rendu de prescriptions obligatoires pour les exercices, parce
qu'ils doivent ölre organisös suivant le temps disponible.

On observera cependant les prescriplions gönörales suivantes :

Le maniement d'armes ne sera exercö qu'autant que cela sera nöcessaire
pour oblenir un bon port d'armes. On övitera de faliguer la troupe par
le maniement d'armes trop röpetö.

On procödera de la möme maniöre quant aux conversions
individuelles.

De l'öcole de soldat avec le fusil, on exercera suivant le reglement :

la colonne par files,
la marche de front,
les conversions individuelles en marche,
les conversions,
se mettre en ligne,
rompre.

Lä oü les circonstances le permeltront, on fera exöculer quelques exercices

ölömentaires de l'öcole de compagnie et du service de. tirailleurs.
Dans les intervalles, on donnera quelques explications sur le livret de

service.
10. Pendant les exercices et sous la surveillance du quarlier-maitre ou
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d'autres officiers qualifiös, on pourvoira ä ce que le service soit inscrit
dans les livrets de service, et on prendra note sur des ölats particuliers,
des hommes qui, dans les annöes pröeödentes, auraient fait döfaut aux
inspections d'armes ou aux inspections du personnel.

Les livrets de service ne devront ötre rendus aux hommes que lorsque
l'inspection sera terminöe.

11. Les inspecteurs pourvoiront k ce qu'une bonne diseipline soit
observöe pendant les rassemblements et ils rappelleront k la troupe qu'elle
esl ögalement soumise au code pönal pendant le retour dans ses foyers.

12. II n'est dölivrö, dans la rögie, ni solde, ni subsistance ou indemnitös
de route ä la troupe pour ces exercices.

13. Les rösultats de l'exercice seront consignös dans un rapport qui
sera fait par le commandant de bataillon au commandant du rögiment,
au moyen d'un formulaire que les officiers recevronl de l'Auloritö militaire

cantonale. Les commandants de rögiment transmettront les rapports
par l'entremise des commandanls de brigade, et lä oü. aucun commandant

de brigade n'a ötö nommö, ils seronl adresses directement au sous-
signö.

Berne, le 22 janvier 1880.
Le Chef d'arme de l'infanterie : Feiss.

Approuvö. Berne, le 29 janvier 1880. Departemenl militaire suisse :
Hertenstein.

NOMINATIONS ET PROMOTIONS

Dans sa söance du 17 fövrier öcoulö, le Conseil födöral a procödö aux
promotions et nominations suivantes dans le corps des officiers d'infanterie

:

a) Promotions.

Au grade de colonel, les lieut.-colonels Hug, Hermann, Berne; Hofer,
Frödöric, Berne ; Frey, Auguste, Aarau.

Au grade de lieutenant-colonel, les commandants Pfändler, Gaspard,
Saint-Gall; Osterwalder, J.-A. Kurzdorf; les majors Neeser, Charles,
Zurich ; Nabholz, Hermann, Zurich.

Au grade de major (carabiniers), les capitaines Egg, Gustave, Winterlhour

; Demme, Kurt, Berne; Balthasar, Oscar, Lucerne.
Au grade de capitaine, les 1er5 lieutenants de fusiliers Keller, Conrad,

Altstelten ; Cramer, Frödöric, Genöve; Bourgeois, Charles, Faoug.
Carabiniers, Sieiger, Albert, Arbon.

Secrötaires d'ötat-major au grade de lieutenant, Harnisch, Ferdinand,
Langenlhal.

Au grade d'adjudant sous-officier, Schnetzler, Andrö, Lausanne; Kern,
Edmond, Berne ; Schaffer, Frödöric, Berne.

b) Remise de commandements. Nominations.

Brigade d'infant. de landwehr V : colonel Hug, Hermann, Berne.
» » » VI: » Hofer, Frödöric, Berne.
» » » X: » Frey, Aug., Aarau.

Rög. d'infant. N° 23 ölile: L'-colon. Nabholz, Herrn., Zurich.
» » 22 landw.: » Neeser, Charles, »

» » 25 o » Osterwalder, Kurzdorf.»b 28 » » Pfändler, C, St-Gall.
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